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Politique de Rabais

Question 1

1 Référence' Pièce C-4.2 - EBMI, page 4

Préambule:

(( L 'habileté de soumettre des offres dans un contexte compétitif pour l'obtention de
droits d'usage valides durant une période déterminée jumelée à l'option de pouvoir
combiner de tels droits horaires pour une période plus longue, devraient, à notre avis,
créer les incitatifs appropriés pour attrer de nouveaux utilisateurs du réseau et
augmenter de façon générale le niveau d'utiisation du réseau.))

Demandes

1 1 Veuilez identifier les réseaux de transport en Amérique du Nord qui

commercialisent un produit similaire à celui que EBMI propose.

R1.1. EBMI ne connaît aucun réseau de transport qui présentement offre un produit
identique à celui qu'il propose. Toutefois, l'approche préconisée basée sur un
concept de mise à l'enchère n'est pas totalement étrangère au domaine ou à
l'activité de transport d'électricité.

Le concept (( open season )) que la FERC applique (voir OA TT pro forma du
FERC) en regard de l'attribution de toute nouvelle capacité de transport
rendue disponible par un exploitant de réseau de transport s'apparente à ce
que EBMI propose en tant que solution alternative (voir Communiqué de
presse de ERNB à titre d'exemple récent). Cette approche dite (( open
season )) amène le transporteur à offrir par voie d'un encan, à tous les clients
intéressés, la capacité accrue de son réseau et ce, en fonction du type d'offre
de service et de sa durée.

La proposition E du rapport du Groupe de Travail auquelle nous avons référé à
notre mémoire, pièce C-4.2 EBMI pages 4 et suivantes, vise essentiellement à
offrir au client du service de transport de point à point une plus grande
flexibilité dans son utilisation du service de transport et un certain contrôle sur
ses coûts en regard d'un profil de risque acceptable, tout en permettant au
Transporteur d'accroître le niveau d'utilisation et de revenu associés à
l'opération de son réseau qui dans son ensemble est largement sous-utilisé.

1.2 En considérant un cas où l'encan porterait sur des droits horaires,
veuillez élaborer sur les modalités de conversion en service de plus longue
durée.

R1.2. Il faut d'abord distinguer entre les types de service soit ferme de court terme
ou non-ferme horaire. L'obtention d'un droit horaire non-ferme ne pourrait être
converti en droit ferme puisqu'il s'agit de service de catégorie différente. Par
ailleurs, le détenteur de droit de type ferme pourrait choisir de le convertir en
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droit non-ferme s'il entend modifier le point de livraison tel que le prévoit déjà
le contrat de transport.

Le concept vise à permettre au client du service de transport d'acquérir par
mise à l'enchère un volume de transit qu'il pourra utiliser (selon le type de
service) à son gré durant la période de référence sujet toutefois à la
disponibilité du service acquis au moment où la réservation est effectuée via le
site OASIS du Transporteur et ce, en respectant pleinement les modalités de
priorité prévues au contrat de transport.

Il est évident que celui qui acquiert ce volume de transit accepte le risque de
congestion ou qu'il ne soit pas disponible au moment où il effectuera sa
réservation de service.

Dans l'éventualité où il s'agit de droits quotidiens ou horaires qu'ils soient
fermes ou non-fermes, HOT pourrait permettre de les cumuler en droit d'une
plus longue durée toujours sujet à la disponibilité au moment de la réservation
et de l'application des modalités du contrat de transport en regard du type de
service concerné.

Dans la mesure où le client du service de transport détient des droits sur un
volume de transit, il ne devrait pas y avoir de restrictions quant à sa possibilité
de les utiliser de façon concurrente et de les transformer en demande de
service, du même type, de plus longue durée et ce tant et aussi longtemps
qu'il n'a pas épuisé sa banque de droit de transit. En fait, cette approche
s'apparente à celle du service prépayé et donne à l'utilisateur la flexibilité de
l'utiliser selon ses besoins sujet à ce qu'il ne bénéficie pas d'une priorité indue
par rapport aux autres utilisateurs au moment de sa réservation.

1.3 Implicitement, cette proposition porte sur toutes les heures de l'année; une

variante qui ne porterait que sur les heures hors pointe demeurerait-elle

intéressante?

R1.3: À prime abord, EBMI considère que tenir cette approche uniquement pour des

heures hors pointe pourrait être intéressant sauf qu'elle aura certainement
pour effet de diminuer l'attrait de ce type de produit et le nombre de clients
potentiels.

EBMI considère que la clef pour susciter l'intérêt et les chances de succès
d'un tel produit réside dans la flexibilité qu'il offre au client de service de
transport. Par conséquent, toutes restrictions additionnelles risquent d'avoir un
impact.

Question 2

Tarifs et conditions
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2. Référence Pièce C-4.2- EBMI, pages 13 à 16

Préambule

L'intervenant demande de préciser ou de modifier le libellé de l'Annexe 4 des Tarifs et
conditions (Service de compensation d'écart de réception). Il est d'avis que le service
devrait s'appliquer même quand l'écart de réception est le résultat d'une intervention du
Transporteur pour des raisons de fiabilité ou d'urgence.

Demandes :

2.1 Dans une situation comme celle décrite en référence, veuillez préciser dans
quel délai le Transporteur avise le client du service de transport de réduire sa
livraison..

R2.1: Généralement, le délai est d'environ 45 minutes avant l'heure prévue des
livraisons. Toutefois, il arrive fréquemment que le délai soit moindre que 45
minutes ou que l'interruption intervienne pendant l'heure de livraison de sorte
que dans ces cas, le client ne peut reprogrammer cette énergie vers un autre
point de livraison en temps opportun.
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